
MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE
DIRECTION DE L'ENSEIGNEMENT SCOLAIRE

Madame, Monsieur,

Votre enfant peut recevoir à l'école l'enseignement de la langue arabe et de la

culture marocaine. Tout en valorisant les origines de sa famille, cet

enseignement peut être un atout pour sa réussite personnelle.

Par accord entre le Maroc et la France, ces cours  sont assurés par des

enseignants marocains qualifiés. Ils font partie du travail de la classe. Ils

peuvent être intégrés à l'horaire scolaire ou donnés après la classe en étant

cependant considérés comme de véritables activités scolaires.

Si vous souhaitez que votre enfant commence un tel enseignement l'année

prochaine, ou qu'il continue s'il l'a déjà commencé, remplissez le formulaire

joint et remettez-le au directeur de l'école de votre enfant. Merci de répondre

rapidement, c'est nécessaire pour organiser le cours pour la rentrée prochaine.

PARTIE À RETOURNER OBLIGATOIREMENT À L'ÉCOLE

AVANT LE :

partie remplie par l'école

Département  : ………………………………………………………………..

Commune : …………………………………………………………………….

Ecole : …………………………………………………………………………..

Classe : …………………………………………………………………………

Cours : LANGUE ARABE ET CULTURE MAROCAINE

Partie remplie par les parents :

Monsieur, Madame : ………………………………………………………….

Demandent

Que leur enfant : ………………………………………………………………

SUIVE NE SUIVE PAS
(barrer la mention inutile)

un enseignement de langue arabe et de culture marocaine

pendant la prochaine rentrée scolaire

A……………………………………….. le ……………………………………

Signature des parents :


